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ARRÊTÉ - 2022 - 2169 

DAUH-SDS – 2022 – Urbanisme - Concertation préalable non obligatoire, prévue à 
l'article L.300-2 du Code de l'urbanisme - Nouveau dépôt de bus de Baud 
Chardonnet – Objectifs et modalités d'organisation 

 LA MAIRE DE RENNES, 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.120-1 et L.121-15-1 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.300-2 et R.300-1 et suivants ; 

Vu l'arrêté n°2021–2979 du 20 septembre 2021 portant délégation de fonctions aux 
adjoints à la maire et conseillers municipaux ; 

Vu la délibération n° C19.192 du Conseil Métropolitain de Rennes Métropole 
approuvant le programme et l'enveloppe financière de l'opération "déplacement du dépôt de 
bus de Baud Chardonnet" ; 

Arrête : 

Article 1 : Il est organisé une concertation préalable au titre de l'article L.300-2 du 
Code de l'urbanisme relative au projet de déplacement du dépôt de bus de Baud 
Chardonnet, sous maîtrise d'ouvrage de Rennes Métropole. 

La relocalisation du dépôt de bus vers les voies ferrées est nécessaire et vise à 
permettre :  

- le maintien, en cœur de ville, des fonctions techniques indispensables d'un dépôt de 
bus dont l'efficacité tient à son emplacement central,  

- la maitrise des coûts d'exploitation du réseau de bus STAR du fait de la proximité 
immédiate de l'axe est-ouest, 

- la libération de l'emprise foncière de l'actuel dépôt de bus en vue de développer une 
programmation résidentielle complémentaire, au bord de La Vilaine, dans le prolongement 
de la ZAC Baud Chardonnet.  

Article 2 : L'objectif de cette concertation préalable est d'associer en amont le public 
en accédant aux informations relatives au projet de nouveau dépôt de bus. Ce public pourra 
ainsi formuler des observations et propositions permettant l'élaboration du projet définitif. 

Article 3 : Cette concertation préalable sera organisée du 30 mai au 8 juillet 2022. 

Article 4 : Au moins 15 jours avant l'ouverture de la concertation, un avis d'information 
du public sera mis en ligne sur le site internet de Rennes Métropole - Ville de Rennes et 
affiché à l'Hôtel de Rennes Métropole et en Mairie de Rennes ainsi que sur le site du projet. 

Article 5 : Le dossier de concertation préalable mis à disposition du public pendant la 
durée prévue à l'article 3 sera composé des pièces suivantes :  

 Une description de la localisation du projet dans l'environnement et sur le terrain 
concerné ;  

 Les objectifs et caractéristiques du projet ;  
 Un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement ;  
 Le calendrier prévisionnel de réalisation du projet ; 
 Son coût sommaire. 
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Article 6 : Pendant la durée prévue à l'article 3, le dossier de concertation préalable 
pourra être consulté : 

 sur le registre dématérialisé mis en ligne sur le site internet de Rennes Métropole à 
l'adresse suivante :  

 http://metropole.rennes.fr/ - https://www.registre-dematerialise.fr/3014 

 sur support papier : 

 À l'Hôtel de Rennes Métropole, 4 avenue Henri Fréville, 35000 Rennes 

Des informations complémentaires sur le projet soumis à concertation pourront 
également être demandées auprès de M. Arnaud PROST, chargé d’opération au Service 
Métro et Investissement Transports de Rennes Métropole, Hôtel de Rennes Métropole, 
Direction de la Mobilité et des Transports – Service Métro et Investissement Transports, 
4 avenue Henri Fréville, CS 93111, 35031 Rennes Cedex, tel : 02.99.86.60.25. 

Article 7 : Une réunion publique sera organisée pendant la concertation. Le lieu et 
l'horaire de celle-ci seront communiqués dans l'avis d'information du public évoqué à l'article 
4. 

Article 8 : Pendant toute la durée de la concertation, les observations et propositions 
du public relatives au projet pourront être transmises ou consignées :  

 Par courriel, à l’adresse électronique suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/3014 

 
 Par écrit : 
- Sur le registre de concertation accessible au public à l'Hôtel de Rennes Métropole, 

4 avenue Henri Fréville, 35000 Rennes 
- Par courrier, à l'adresse suivante : 
 Direction de la Mobilité et des Transports – Service Métro et Investissements 

Transports à l'attention de M. Arnaud PROST 
Hôtel de Rennes Métropole - 4 avenue Henri Fréville - CS 93111 - 35031 Rennes 

Cedex 

Les observations et propositions réceptionnées après la date de clôture de la 
concertation ne pourront pas être prises en considération. 

Article 9 : À l'issue de la concertation, son bilan en sera arrêté dans les 21 jours 
suivants la date de clôture de la concertation. Ce bilan sera joint à la demande de permis 
d’aménager, tout comme le document établi en application de l'article R. 300-1 par le maître 
d'ouvrage pour expliquer les conséquences qu'il a tirées de ce bilan. 

Article 10 : Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché dans les formes habituelles.  
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À Rennes, 

Transmis en Préfecture le :  
Affiché le :  
Le présent acte est exécutoire 

Pour la Maire, 

Premier Adjoint délégué 
à l'Urbanisme 

Marc HERVE 

Notifié le :  
Notifié à :   

NOTA - La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de RENNES qui devra, 
sous peine de forclusion, être enregistré au Greffe de cette juridiction, 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 Rennes 
Cedex ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à 
compter de l'accomplissement des formalités de publicité rendant la présente décision opposable. Vous avez également la 
possibilité de former un recours gracieux ou un recours hiérarchique. Ce recours gracieux ou hiérarchique maintient le délai de 
recours contentieux s'il est lui-même formé dans le délai de deux mois courant à compter de la notification de la décision 
concernée. 

Signé par : Marc HERVE

Date : 08/04/2022

Qualité : Elu HERVE Marc

ACTES

Empreinte de signature : 

af000fd46500e8c9f06ef2731c4d5d6b084570090abd33a71eaae37232acba78 

v.bouvet
Texte tapé à la machine
8 avril 2022

v.bouvet
Texte tapé à la machine
11 avril 2022




